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Depuis plusieurs décennies, le
Maroc a entrepris des efforts
considérables pour améliorer
la santé de ses citoyens, no-

tamment celle des enfants. L'un des indi-
cateurs les plus cruciaux pour évaluer cette
progression est sans aucun doute le taux de
mortalité infantile. 

Au fil des années, le Royaume a réalisé
des avancées significatives dans ce do-
maine. Un récent rapport publié conjoin-
tement par l'Unicef, l'Organisation
mondiale de la Santé (OMS) et la Banque
mondiale, révèle une tendance baissière qui
suscite l'espoir et l'optimisme chez les pro-
fessionnels de la santé et les responsables
politiques. 

En effet, le taux de mortalité infantile
au Maroc est passé de 64 décès pour 1.000
naissances en 1990 à seulement 10 décès
pour 1.000 en 2022. Le nombre de décès
est donc passé de 45.000 à 10.000 entre
1990 et 2022. 

Les données du rapport indiquent éga-
lement une amélioration significative
concernant le taux de mortalité néonatale
qui est passé de 29 à 11 décès pour 1.000
naissances entre 2000 et 2022, soit une ré-
duction annuelle moyenne de 3,9%. En ce
qui concerne le taux de mortalité des en-
fants de moins de 5 ans, il  est également
en chute libre, puisqu’il est passé de 81

décès pour 1.000 naissances en 1990 à seu-
lement 17 décès en 2022, soit une réduc-
tion annuelle remarquable de 4,8%.

Comme le démontre ledit rapport, au
début des années 2000, le taux de mortalité
infantile au Maroc était encore alarmant,
avec un nombre important d'enfants ne dé-
passant pas leur cinquième anniversaire.
Les principales causes de décès étaient sou-
vent liées à des conditions évitables telles
que la malnutrition, les maladies infec-
tieuses et les complications à la naissance,
qui étaient exacerbées par des lacunes dans
l'accessibilité et la qualité des soins de santé.

Cependant, au cours des deux der-
nières décennies, grâce à des politiques de
santé publique ciblées, à des investisse-
ments dans les infrastructures médicales, à
l'éducation sanitaire et à des campagnes de
vaccination efficaces, le Maroc a réussi à in-
verser la tendance. Les autorités concer-
nées, en partenariat avec des organisations
internationales et des ONG locales, ont
lancé divers programmes visant à réduire
la mortalité infantile et à améliorer la santé
des mères et des enfants. 

Plusieurs facteurs ont contribué à cette
amélioration constante. Tout d'abord, les
campagnes de sensibilisation ont joué un
rôle crucial en éduquant les mères sur les
bonnes pratiques de santé, notamment en
matière d'allaitement maternel, d'hygiène,

de nutrition et de vaccination. Ces pro-
grammes ont permis de démystifier les pra-
tiques traditionnelles parfois préjudiciables
et de promouvoir des comportements bé-
néfiques pour la santé infantile.

En outre, le renforcement des infra-
structures médicales à travers le pays a per-
mis d'assurer un meilleur accès aux soins
de santé primaires et de réduire les dispari-
tés régionales en matière de santé. Des cen-
tres de santé ont été construits ou rénovés
dans les zones rurales et éloignées, où l'ac-
cès aux services de santé était historique-
ment limité. Cette expansion des services
de santé de base a été essentielle pour ga-
rantir que les enfants, quel que soit leur lieu
de résidence, puissent bénéficier de soins
médicaux essentiels.

Les résultats de ces efforts sont indé-
niables et les chiffres illustrent clairement
les progrès accomplis et démontrent l'effi-
cacité des politiques et des programmes
mis en place pour sauver des vies et pro-
mouvoir la santé des enfants. Avec un en-
gagement continu envers des politiques de
santé publique efficaces, des investisse-
ments dans les infrastructures médicales et
une collaboration étroite entre le gouver-
nement, la société civile et les partenaires
internationaux, le pays peut espérer une
nouvelle réduction du taux de mortalité in-
fantile dans les années à venir.  

Cependant, il est impératif  de mainte-
nir cet élan positif  et de redoubler d'efforts.
Parce que plusieurs défis subsistent encore.
En effet, bien que la tendance soit à la
baisse, le taux de mortalité infantile au
Maroc reste encore trop élevé par rapport
aux normes internationales, et des dispari-
tés persistent entre les zones urbaines et ru-
rales ainsi qu'entre les différentes régions
du pays. De plus, certaines causes de mor-
talité infantile, telles que les complications
liées à la prématurité et les malformations
congénitales, nécessitent une attention ac-
crue. Des investissements supplémentaires
dans la santé maternelle, les soins néonatals
et les services spécialisés sont nécessaires
pour continuer à réduire ces décès évita-
bles.

Contacté par nos soins, le pédiatre Anis
Bouziad, nous explique que «le Maroc a fait
beaucoup de progrès dans ce domaine».
«Mais nous ne pouvons nous permettre de
relâcher nos efforts», a-t-il souligné. Et de
poursuivre : «les progrès sont encoura-
geants, mais nous devons nous concentrer
sur les régions les plus touchées et sur les
causes de mortalité les plus prévenables».   

En effet, une des difficultés majeures
réside dans les disparités géographiques.
Les zones rurales, souvent défavorisées en
termes d'accès aux soins de santé, enregis-
trent des taux de mortalité infantile nette-
ment plus élevés que celle des zones
urbaines. Cette disparité met en évidence
la nécessité d'une distribution plus équita-
ble des ressources et des services médicaux
à travers le pays.

En outre, certaines régions du Maroc
connaissent des défis spécifiques liés à la
santé maternelle et infantile. Les autorités
sanitaires identifient la nécessité de renfor-
cer les services néonatals et de mettre l'ac-
cent sur la prévention des maladies
maternelles afin de réduire davantage le
nombre de décès infantiles.

Dans cette optique, des experts en
santé publique et des professionnels appel-
lent à des investissements supplémentaires
dans la santé maternelle, les soins néonatals
et les services spécialisés. Ces investisse-
ments, affirment-ils, sont cruciaux pour
continuer à faire reculer le taux de mortalité
infantile et pour assurer un avenir plus sain
pour les générations futures et garantir que
chaque enfant ait la chance de survivre et
de prospérer. En investissant dans la santé
de nos enfants, nous investissons dans
l'avenir du Maroc.

Mehdi Ouassat
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Un taux trop élevé par rapport
aux normes internationales

Des congressmen US saluent le leadership de SM le Roi en faveur de la paix et de la stabilité régionales
Une délégation du Congrès américain a salué,

lundi à Rabat, le leadership de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI en faveur de la paix et

de la stabilité régionales. 
Dans une déclaration à la presse à l’issue d’en-

tretiens avec le ministre des Affaires étrangères, de
la Coopération africaine et des Marocains résidant à
l'étranger, Nasser Bourita, le congressman américain
(Texas), August Pfluger, a souligné que le Maroc,
sous le leadership de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, et les États-Unis œuvrent de concert pour pro-
mouvoir un espace régional plus stable et plus sûr. 

Le Maroc et les Etats-Unis sont liés par des re-
lations historiques "extrêmement importantes", s'est-

il félicité, mettant en relief  le partenariat stratégique
Maroc-USA qui bénéficie à la sécurité nationale des
deux pays.

Il a également salué l'accord de libre-échange et
la coopération entre le Maroc et les Etats-Unis, no-
tamment en matière de sécurité, y compris l'exercice
multinational le plus important du continent africain,
African Lion, ajoutant que les entretiens avec M.
Bourita ont porté sur plusieurs questions, notam-
ment la collaboration pour la lutte contre toute
forme de menaces.

A cette occasion, il a tenu à exprimer ses remer-
ciements au Royaume du Maroc pour tout le travail
accompli, en tant que leader régional et à l'échelle

mondiale, précisant que les deux pays œuvrent en-
semble pour promouvoir la paix, la prospérité et la
sécurité dans le monde.

De son côté, le congressman américain (Cali-
fornie), Lou Correa, a mis en avant l'excellence du
partenariat unissant le Maroc et les Etats-Unis, ap-
pelant à consolider davantage la coopération entre
les deux pays dans divers domaines, notamment en
matière de lutte contre la criminalité transfrontalière
et les organisations terroristes. 

Le Maroc est un allié stratégique et une source
de stabilité dans toute la région, s'est-il félicité, notant
que le Maroc et les USA, qui sont liés par des intérêts
et des objectifs communs, œuvrent pour assurer la

sécurité et la prospérité régionales. 
Le Royaume du Maroc a été le premier pays à

reconnaître l'indépendance des Etats-Unis d'Amé-
rique, a-t-il rappelé, saluant hautement les relations
séculaires et les liens historiques entre les deux pays. 

Cette délégation de membres du Congrès amé-
ricain, composée de six députés représentant les par-
tis républicain et démocrate, a été reçue, lundi, par le
chef  du gouvernement, Aziz Akhannouch.

Cette visite s'inscrit dans le cadre de l’examen
des moyens de renforcer les relations stratégiques
entre le Maroc et les Etats-Unis d’Amérique, sous la
conduite des deux Chefs d’Etat, Sa Majesté le Roi
Mohammed VI et le Président Joe Biden.

Ac
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Bassirou Diomaye Faye est désormais
le nouveau visage du pouvoir  au Sé-
négal.  Agé de 44 ans, il est en passe
de devenir le plus jeune président de

l’histoire contemporaine de ce pays. Pour plu-
sieurs commentateurs, il s’agit bien d’un séisme
politique. Pour d’autres, il s’agit plutôt d’un
tournant ou d’une rupture.  Qui est donc ce
nouveau président ? Quel impact aura son
élection sur les relations maroco-sénégalaises
? Et quel sera  l’avenir des liens stratégiques et
historiques entre les deux pays ? Décryptage
avec Abdellah Rami, chercheur au Centre ma-
rocain des sciences sociales, Université Hassan
II (Casablanca).

Des relations profondes et stratégiques
Pour ce chercheur,  le Maroc et le Sénégal

entretiennent «des relations profondes, vitales,
stratégiques et historiques qui datent d’avant la
création de l’Etat contemporain». «N’oublions
pas que le Sénégal a fait partie de l’empire ma-
rocain. Et cette relation s’est poursuivie dans
le temps notamment aux niveaux religieux et
stratégique. Et elle n’a jamais connu de fluc-
tuations  ou d’instabilité. A l’inverse, elle s’est
beaucoup développée et le Sénégal reste le
pays le plus proche au niveau des pays du
Sahel. Bien plus proche que la Mauritanie»,

nous a-t-il rappelé. Et d’ajouter : «Nous entre-
tenons aussi des relations religieuses via l’ins-
titution d’Imarat Al Mouminine qui est une
spécificité du Royaume du Maroc à travers
l'histoire et la Zaouia Tijania. A noter que
même le régime algérien  considère le Sénégal
comme un prolongement du Maroc au sein du
Sahel ». 

Le réveil africain 

Concernant le changement à la tête de la
présidence sénégalaise, notre interlocuteur a
qualifié cette mutation de «surprise» qui suscite
tant de questions notamment dans une région
en pleine fluctuations et   marquée par une dy-
namique incertaine. «Il  y a une sorte de «réveil
africain», qui va à l’opposé des intérêts de l’an-
cien colon (France) et qui intervient dans des
circonstances marquées par la pénétration de
la Russie et la Chine dans la région, des conflits
entre les alliés du NATO, le terrorisme, la pré-
carité économique et  des projets régionaux et
internationaux», explique-t-il. Et de poursuivre:
«Mais personne ne sait quelle voie va emprun-
ter ce réveil et comment il sera contrôlé par les
grandes puissances régionales puisqu’aucune
partie ne maîrise le rythme des changements

dans la région. D’autant que les chefs de fil de
ce réveil africain sont des jeunes. Cependant,
il faut dire que le Sénégal n’est pas comme les
autres pays du Sahel puisqu’il a profité d’une
certaine protection russe. Et ce qui se passe ac-
tuellement au Sénégal est le reflet d’une dyna-
mique démocratique saine et non d’une
manipulation concoctée par l’étranger. Il s’agit
bien d’un mouvement en relation avec le sys-
tème politique interne ». 

Un président réputé anti-Occident 

En outre, Abdellah Rami considère que le
nouveau président fait partie de la tendance ac-
tuelle dans la région qui représente un grand
défi pour les intérêts occidentaux.  « Pourtant,
il reste un civil, cultivé et non un militaire
comme c’est le cas pour d’autres régions du
Sahel. Il a toujours été contre les intérêts occi-
dentaux et ses promesses rejoignent celles des
leaders des coups d’Etat dans le Sahel, à savoir
l’abandon du franc français et la renégociation
des accords concernant le pétrole et le gaz. Ce
qui gênera certes les intérêts occidentaux, no-
tamment ceux de la France qui considère le Sé-
négal comme l’un de ses leviers dans l’Afrique
de l’Ouest», a-t-il expliqué. Et d’indiquer: «Au-

jourd’hui, il y a un réveil civil et populaire pro-
fond chez les nouvelles générations comme en
témoignent les résultats des dernières élections
au Sénégal ». 

Le Maroc gagnant 

Et qu’en est-il du sort des relations entre
Rabat et Dakar? «Le Maroc est l’un des pays
ayant des investissements importants au Séné-
gal. Et sa place en tant que partenaire est plus
importante que celle de la Mauritanie malgré
la distance géographique», a rappelé notre in-
terlocuteur. Et de souligner: «Le nouveau pré-
sident n’évoque pas les relations avec le Maroc.
D’autant que ce nouveau visage n’appartient
pas à l’élite qui a des relations avec le Maroc.
Et c’est pourquoi la question reste ouverte.
Notamment dans un contexte particulier et in-
stable, marqué par des convoitises dans la ré-
gion comme c’est le cas pour l’Algérie qui
considère cette zone comme un lieu vital. Et il
est possible que l’Algérie profite de l’échec de
Macky Sall, qui a été un allié et un proche du
Maroc, pour entrer en ligne et tenter d’exploi-
ter la situation ».

Cependant, notre source estime que le
Maroc peut contenir ce dossier parce que
Rabat a su traiter avec les autres pays du Sahal
à l’inverse de l’Algérie et sa crise avec le Mali à
titre d’exemple.  L'Initiative Atlantique annon-
cée par  SM le Roi Mohammed VI, qui a pour
objectif  de favoriser l'accès des Etats du Sahel
à l'océan Atlantique, reste le thème central
d’approfondissement des relations avec le nou-
veau dépositaire du pouvoir au Sénégal. « Le
nouveau Sénégal va garder les mêmes relations
avec le Maroc mais cela reste conditionné aux
développements géostratégiques dans la ré-
gion. Et en attendant, le Maroc peut jouer le
rôle d’intermédiaire, de stabilisateur ou d’or-
ganisateur, notamment envers la France qui est
en conflit avec la Russie et la Turquie, qu’elle
considère comme des concurrents dans la ré-
gion», analyse-t-il. Et de conclure : «Il s’agit
d’un levier qui pourrait permettre au Maroc de
faire pression sur la France pour reconnaître
la marocanité du Sahara  et de jouer un rôle de
premier plan dans la région. Mais cela dépen-
dra aussi de l’Algérie qui ne va pas permettre
une telle configuration des rapports de force
dans la région. Il ne faut pas oublier non plus
que le Maroc ne joue pas seul et qu’il y a d’au-
tres puissances comme les EAU ou la Russie.
Toutefois, Rabat reste, de toute façon,  la ga-
gnante dans un espace incontrôlé qui va dans
le sens des intérêts du Maroc ».

Hassan Bentaleb

3 Actualité

La Mission permanente du Royaume du Maroc au-
près de l'ONU à New York a souligné sur son compte
X que le Maroc salue l'adoption, lundi, par le Conseil
de sécurité de l’ONU de la résolution 2728 qui exige
un cessez-le-feu immédiat dans la bande de Gaza pen-
dant le mois du Ramadan. 

"Cette résolution constitue une étape cruciale pour
mettre fin aux souffrances des civils palestiniens", a in-
diqué la Mission marocaine.

Le Maroc, dont le Souverain Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, que Dieu L’Assiste, Préside le Comité Al-
Qods, salue également l’appel de la résolution à
l’acheminement de l’aide humanitaire aux civils dans
l’ensemble de Gaza et au renforcement de leur protec-
tion, a ajouté la même source.

Le Maroc souligne aussi l’importance de la mise en
œuvre immédiate et complète de la résolution par
toutes les parties, afin de traiter la crise dans toutes ses

dimensions et appelle à l’augmentation de l’aide huma-
nitaire par la communauté internationale au profit du
peuple palestinien, a précisé la Mission marocaine.

Le Conseil de sécurité de l'ONU a adopté, lundi,
une résolution dans laquelle il exige un cessez-le-feu
immédiat à Gaza pendant le mois de Ramadan et la li-
bération immédiate et inconditionnelle de tous les
otages, tout en soulignant la nécessité urgente "d'élargir
le flux" d'aide humanitaire.

Rabat salue l’adoption par le Conseil de sécurité de l’ONU de la 
résolution appelant à un cessez-le-feu immédiat dans la bande de Gaza

Dans un contexte géostratégique dynamique mais incertain au Sahel, Bassirou Diomaye Faye succède à Macky Sall
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Le SPNOM met en garde contre les faux diplômes délivrés par certains établissements
privés de formation professionnelle dans le domaine de l'optométrie

Le Syndicat professionnel national
des opticiens du Maroc (SPNOM) a
mis en garde contre les faux di-

plômes délivrés par certains établissements
privés de formation professionnelle dans
le domaine de l'optométrie, ce qui pourrait
porter atteinte à la santé des Marocains.

Dans un communiqué de presse, le
SPNOM a également tiré la sonnette
d’alarme sur « la prolifération anarchique

des caravanes médicales durant lesquelles
l’on vend des lunettes en violation fla-
grante du principe de la gratuité sur lequel
repose le bénévolat qui cible les groupes
vulnérables et nécessiteux ». Et d’ajouter :
« Nous condamnons également ferme-
ment le lancement de campagnes publici-
taires par certaines parties pour les
dispositifs médicaux en violation claire de
la loi relative aux dispositifs médicaux

n°84-12 ». « Nous tenons le ministère
chargé de la formation professionnelle
pour responsable de l'absence de contrôle
strict de certains établissements privés de
formation professionnelle, et nous tenons
également le ministère de la Santé pour
responsable de l'absence inquiétante de
contrôle et du manque de coordination
avec le secteur de la formation profession-
nelle pour réglementer et surveiller l’ensei-
gnement de l’optométrie », a martelé le
SPNOM. 

La même source a rappelé que le
SPNOM a élaboré tout un programme de
contestation et de sensibilisation pour dé-
fendre le secteur des opticiens, en plaidant
pour le rôle important que joue la profes-
sion dans le domaine de la sécurité sani-
taire des Marocains.

Et la même source de conclure : «
Nous sommes déterminés à dénoncer et à
faire face aux personnes impliquées dans
la falsification des diplômes et à lutter
contre la commercialisation illégale des dis-
positifs médicaux, et nous continuerons à
alerter sur les dangers du nombre élevé de
diplômés dans les établissements de for-
mation professionnelle dans le domaine de
l'optométrie, ce qui viole la loi 00.13, qui
appelle à un équilibre entre l'offre et la de-
mande pour protéger le secteur des opti-
ciens au Maroc ».

H.T
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La Session extraordinaire du Par-
lement panafricain (PAP), bras
législatif  de l'Union africaine
(UA), a clôturé ses travaux, lundi

au siège de l’institution dans la banlieue
de Midrand, en Afrique du Sud, en pré-
sence de plusieurs délégations, dont celle
du Maroc.

Le Parlement marocain a été repré-
senté à cette Session par Hanaa Benkhair
de l'Union générale des travailleurs du
Maroc (UGTM), Laila Dahi du Rassem-
blement national des indépendants (RNI),
Khadija Arouhal du Parti du progrès et du
socialisme (PPS), Aydi Youssef  de l'Union
socialiste des forces populaires (USFP) et
Abdessamad Haiker du Parti Justice et dé-
veloppement (PJD).

L'ordre du jour de cette Session extra-
ordinaire a été principalement consacré à
l'élection des postes vacants au sein du
Bureau du PAP, à savoir le président, le
premier vice-président et le quatrième
vice-président du Bureau

Ainsi, le Zimbabwéen Fortune Zepha-
nia Charumbira a été réélu à la tête de
l’institution législative africaine, alors que
les postes de 1er et 4ème vice-Présidents,
sont revenus à Massouda Mohamed
Laghdaf  (Mauritanie) et Djidda Mahamat
(Chad). 

La Session extraordinaire du PAP a été
tenue suite aux délibérations de la 44ème
Session ordinaire du Conseil exécutif,
tenue à Addis-Abeba du 14 au 15 février

dernier, concernant la situation au Parle-
ment panafricain.

La 44ème Session ordinaire des minis-
tres africains des Affaires étrangères a en
outre chargé la Commission de l’Union
africaine (CUA) de superviser le processus
d'élection des membres du Bureau, «afin
d'assurer la transparence et l'indépen-
dance, conformément aux lignes direc-
trices élaborées par le Bureau du
conseiller juridique».

Le Parlement panafricain est une As-

semblée consultative de l’Union africaine
qui regroupe les députés des pays mem-
bres de l’Union africaine. Il a été créé en
vertu de l’article 5 de l’Acte constitutif  de
l’UA et installé officiellement dans ses
fonctions le 18 mars 2004.

Chaque État membre est représenté
au sein du PAP par cinq parlementaires
issus de la majorité et l’opposition, dont
au moins une femme, élus ou désignés par
leurs Parlements ou organes législatifs na-
tionaux.

4 Actualité

Clôture à Johannesburg de la Session extraordinaire
du PAP en présence de députés marocains

Parmi nous, il n’y a
point d'ennemi 
de l'USFP
Quand il s'agit de l'Union socialiste des

forces populaires, ce parti qui coule
dans nos veines à l'instar de ce liquide

rouge-brique qui nous tient en vie, je ne peux pas
rester passif.

Quand il s'agit de cette école de l'autocritique
que le peuple marocain, les forces populaires, a
façonné dans la sueur et le sang, je ne peux pas
rester passif.

Ces derniers jours, notre parti et notre pre-
mier secrétaire sont devenus l'objet de cancans
et de potins de la part d'adhérents de certains
clubs hermétiques, la cible d'une propagande vei-
neuse, structurée et organisée sous forme d'écrits
et de communiqués bien synchronisés par des
personnes à la solde.

L'affirmation d'un fait qui porte atteinte à la
considération d'une personne, n'est-elle pas une
pure diffamation ? Tu’en est-il lorsqu'il s'agit du
premier secrétaire de notre parti? Peut-on pré-
tendre être un Usfpéiste en portant de graves at-
teintes à l'USFP?

Ne cherchant pas à vous rappeler L'histoire
de ce grand parti, je me permets, tout de même,
de préciser rapidement deux choses:

1) l'Usfp a été la principale force politique
d'opposition au Maroc durant quatre décennies.
La stratégie de participation adoptée par le parti,
tant législative que gouvernementale depuis le
gouvernement d'alternance en 1997, visait le ren-
forcement de la stabilité politique au Maroc, en
plus de l'application de politiques de développe-
ment social, économique et politique, ainsi que
le renforcement des droits individuels et collec-
tifs, en particulier ceux relatifs aux droits des en-
fants, des femmes et des groupes vulnérables.

2) Au niveau interne, après la démission de
Feu Abderrahmane Youssoufi, Mohamed Elyaz-
ghi a été élu au poste de premier secrétaire lors
du 7ème congrès, et le restera jusqu'à sa démis-
sion du bureau politique en décembre 2007, rem-
placé par Abdelwahad Radi, alors ministre de la
justice, qui est élu premier secrétaire au 8ème
congrès en 2008. En décembre 2012, notre frère
Driss Lachguar lui succède au terme du 9ème
congrès. Il est réélu à l'unanimité lors du 10ème
congrès en 2017, puis reconduit à l'unanimité lors
du 11ème congrès en 2022.

Chers amis auteurs ayant manqué le respect
à notre premier secrétaire et à notre parti, laissez-
moi vous rappeler que nos frères et sœurs du bu-
reau politique actuel, ont la légitimité
démocratique du 11ème congrès tenu en 2022,
ils assument leur responsabilité, sous la direction
de notre frère premier secrétaire Driss Lachguar,
avec une politique clairvoyante, cherchant la réa-
lisation concrète de notre projet sociétal, démo-
cratique, socialiste, moderne et solidaire.

Ne jouer pas avec le feu et éloignez vous de
la braise quant il s'agit de notre parti, parti de tous
les Marocains, parti locomotive des forces démo-
cratiques et modernistes dans notre pays.

Par Abdessalam El Moussaoui 
Membre du BP de l’USFP
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«Les risques d’ingérence po-
litique dans les prises de

décisions des banques centrales
et les nominations de leurs res-
ponsables s’accentuent », selon la
directrice générale du Fonds mo-
nétaire international (FMI), Kris-
talina Georgieva.

« Les banques centrales
voient aujourd’hui leur indépen-
dance remise en question de
toutes parts. Les demandes de
baisse des taux se font de plus en
plus insistantes, même s’il est
trop tôt pour passer à l’action, et
elles devraient aller en s’intensi-

fiant puisque la moitié de la po-
pulation mondiale se rend aux
urnes cette année  », constate-t-
elle dans une note publiée ré-
cemment.

Un ingrédient essentiel
pour remporter la bataille
contre l’inflation

Persuadée que la vague
d’élections qui se profile cette
année risque de mettre les déci-
deurs sous pression, la DG du
FMI appelle « les pouvoirs pu-
blics et les banques centrales à
résister à ces pressions » estimant
que l’indépendance est un ingré-
dient essentiel pour remporter la
bataille contre l’inflation et stabi-
liser la croissance à long terme.

« Les banques centrales ont
accompli ces dernières années
grâce à leur indépendance. Elles
ont habilement négocié la pandé-
mie en menant un assouplisse-
ment monétaire énergique qui a
contribué à éviter un effondre-
ment du système financier mon-
dial et à accélérer la reprise »,
fait-elle remarquer.

En outre, poursuit-elle, «
lorsque la priorité s’est recentrée
sur le rétablissement de la stabi-
lité des prix, elles ont resserré
leur politique monétaire à bon
escient, même si elles ne l’ont pas
toutes fait dans les mêmes délais.
Leur riposte a permis de mainte-

nir les anticipations d’inflation
bien ancrées dans la plupart des
pays, malgré des hausses de prix
jamais vues depuis plusieurs di-
zaines d’années ».  

Pour la DG, il ne fait aucun
doute que les banques centrales
des pays émergents ont montré
la voie en durcissant leur poli-
tique monétaire rapidement et
vigoureusement, ce qui a assis
leur crédibilité.

Il faut dire que « ces mesures
ont ramené l’inflation à des ni-
veaux beaucoup plus raisonna-
bles et réduit les risques
d’atterrissage brusqué » et que
quand bien même le combat
n’est pas encore gagné, « leur ef-
ficacité jusqu’ici tient en grande
partie à l’indépendance et la cré-
dibilité que de nombreuses
banques centrales ont acquises
ces dernières décennies ».

Il est une évidence que la
façon dont elles ont su juguler
l’inflation contraste nettement
avec l’instabilité économique qui
avait caractérisé la période de
forte inflation des années 70,
fait-elle remarquer dans sa note. 

Pour ceux qui l’auraient ou-
blié, « à l’époque, leur mandat ne
prévoyait pas explicitement
qu’elles devaient donner la prio-
rité à la stabilité des prix, pas plus
qu’il n’existait pas de lois claires
protégeant leur autonomie, si
bien qu’elles ont souvent été

poussées par les dirigeants poli-
tiques à baisser les taux d’intérêt
en période de forte inflation », se
souvient Kristalina Georgieva
notant que ce n’est qu’au milieu
des années 80, quand les banques
centrales ont reçu le soutien po-
litique nécessaire pour prendre
des mesures agressives, qu’elles
ont réussi à réduire l’inflation.

Comme pour souligner les
bienfaits de l’indépendance des
banques centrales, la DG indique
qu’une étude du FMI portant sur
plusieurs dizaines de banques
centrales sur la période comprise
entre 2007 et 2021 a montré que
celles présentant un haut niveau
d’indépendance ont mieux réussi
à maîtriser les anticipations d’in-
flation de leur population, ce qui
aide à contenir l’inflation à un
bas niveau. 

Une autre étude du FMI ré-
pertoriant les résultats de 17
banques centrales d’Amérique la-
tine au cours des 100 dernières
années examine différents fac-
teurs, parmi lesquels l’indépen-
dance dans les prises de
décisions, la clarté du mandat et
la possibilité qu’elles soient
contraintes à  consentir des prêts
à l’Etat. Là encore, il s’avère
qu’un plus grand degré d’indé-
pendance est associé à de bien
meilleurs résultats sur le plan de
l’inflation.

Alain Bouithy
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Collectivités territoriales 
Un excédent global
de 2,21 MMDH 
à fin février

L’exécution des budgets des collec-
tivités territoriales fait ressortir un excé-
dent global de 2,21 milliards de dirhams
(MMDH) à fin février, contre un excé-
dent global de 2,36 MMDH enregistré
un an auparavant, selon la Trésorerie
Générale du Royaume (TGR).

Ce résultat tient compte d’un solde
positif  de 15 millions de dirhams
(MDH) dégagé par les comptes spé-
ciaux et les budgets annexes, précise la
TGR dans son récent Bulletin mensuel
de statistiques des finances locales
(BMSFL), notant que l'excédent de 2,21
MMDH est destiné à couvrir les dé-
penses engagées et devant être payées
au cours de l’année 2024.

Les budgets annexes et les comptes
spéciaux gérés par les collectivités ter-
ritoriales ont dégagé un solde nul et un
solde positif  de 15 MDH respective-
ment contre un solde nul pour les bud-
gets annexes et un solde positif  de 58
MDH pour les comptes spéciaux à fin
février 2023, rapporte la MAP.

L’excédent dégagé par les budgets
des collectivités territoriales à fin février
2024, auquel s’ajoutent les recettes
d’emprunt de 1 MDH a permis le rem-
boursement du principal de la dette
pour 96 MDH et la reconstitution des
excédents pour 2,11 MMDH.

Pour ce qui est des recettes ordi-
naires des collectivités territoriales, elles
se sont établies à 4,5 MMDH, soit une
diminution de 0,7% en glissement an-
nuel expliquée par la baisse de 9,9% des
recettes transférées, conjuguée à la
hausse de 9,6% des recettes gérées par
l’État et de 12,5% des recettes gérées
par les collectivités territoriales.

Sur la même période, les dépenses
globales réalisées par les collectivités
territoriales (dépenses ordinaires, dé-
penses d’investissement et rembourse-
ments du principal de la dette) se sont
établies à 2,43 MMDH, en hausse de
3,2% par rapport à leur niveau à fin fé-
vrier 2023. Elles se composent à hau-
teur de 94,7% de dépenses ordinaires.

De même, les excédents globaux
dégagés par les budgets des collectivités
territoriales ont été de 53,7 MMDH. Ils
comprennent les excédents des années
antérieures et celui de l’année 2024
(2,21 MMDH).

Ces excédents sont destinés à cou-
vrir les dépenses programmées et en-
gagées ou programmées au titre des
années antérieures et non payées, ainsi
que les dépenses engagées en 2024 et
non payées. Le reliquat constitue de la
trésorerie disponible destinée au paie-
ment des dépenses exigibles (salaires,
eau et électricité, loyers, intérêts de la
dette, gestion déléguée, …). Les com-
munes interviennent pour 54,9% des
excédents globaux des collectivités
territoriales.

Kristalina Georgieva : Les banques centrales 
doivent résister aux pressions et ingérences politiques

La DG du 
FMI appelle à 
renforcer 
l’indépendance
des institutions
financières 
publiques pour
protéger 
l’économie 
mondiale
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ADM publie la première édition de son
rapport de développement durable

La Direction générale des
impôts (DGI) rappelle aux ex-
ploitants agricoles exonérés de
l’impôt sur le revenu (IR) de ma-
nière permanente, et qui réali-
sent un chiffre d’affaires annuel
inférieur à 5 millions de di-
rhams, l’obligation de souscrire
leur déclaration annuelle du re-

venu global, au titre des exer-
cices ouverts à compter du 1er
janvier 2023.

La souscription doit se faire
selon un modèle simplifié acces-
sible via les services SIMPL sur
le portail de la DGI à travers le
lien "www.tax.gov.ma", précise
la DGI dans un communiqué.

La production de l’énergie électrique au niveau natio-
nal s’est consolidée de 9,4% en janvier 2024, poursuivant
sa dynamique enregistrée le mois précédent (+10,7%),
après une baisse de 6% en janvier 2023, selon la Direction
des études et des prévisions financières (DEPF).

Cette évolution s’explique par la hausse de la produc-
tion privée de 10,9% et de celle des énergies renouvelables
relatives à la loi 13-09 de 31,5%, conjuguée à la baisse de
la production de l’Office national de l’eau et de l’électricité
(ONEE) de 0,8%, après -8,3% un an plus tôt, indique la
DEPF dans sa récente note de conjoncture.

Concernant les échanges du secteur de l’énergie élec-
trique avec l’extérieur, le volume importé s’est contracté

de 21,8% au premier mois de 2024, après une hausse de
237% il y a une année. 

Quant au volume exporté, il s’est renforcé de 308%
(après -80,8%) et ce, dans un contexte d’accroissement
du volume de l’énergie appelée nette de 5,8% (après
+0,8%).S’agissant de la consommation de l’énergie élec-
trique, elle s’est améliorée de 2,8% à fin janvier 2024, après
une hausse de 1,7% un an auparavant.

Cette croissance de la consommation revient au ren-
forcement des ventes de l’énergie de basse tension de
21,1%, atténué par la baisse des ventes de l’énergie de
"très haute, haute et moyenne tension, hors distributeurs"
de 2,4% et de celles destinées aux distributeurs de 2,9%.

Exploitants agricoles exonérés
Obligation de dépôt de la déclaration
annuelle du revenu global

Electricité : Hausse de 9,4% de la production à fin janvier

      
      

La société nationale des Auto-
routes du Maroc (ADM) a pu-
blié, lundi, la première édition

de son rapport de développement
durable 2022. 

Intitulé "Les autoroutes au
Maroc : un modèle de gestion inclusif
et durable", ce rapport revient notam-
ment sur le bilan des programmes
Vert, Azur et Communautaire à fin
2022, ainsi que d'autres actions me-
nées par ADM, rapporte la MAP.

"L'autoroute vers un avenir dura-
ble se dessine à travers notre engage-
ment à équilibrer efficacité
économique, innovation, responsabi-
lité environnementale et bien-être so-
cial, guidant ainsi chaque kilomètre
parcouru vers un horizon de durabi-
lité", a affirmé le directeur général de
la société nationale des Autoroutes du
Maroc, Anouar Benazzouz, cité dans
le rapport.

Et d'ajouter : "Cette première édi-
tion du rapport d'activité développe-
ment durable retrace notre
contribution, et nous continuons de
réaliser des progrès en ligne avec le
nouveau modèle de développement,
les stratégies nationales du Royaume
et ses engagements internationaux".

Dans le cadre de son programme
Vert, l'action d'ADM a porté sur le re-

boisement de compensation, l'amé-
nagement paysager des dépendances
de l'autoroute et la préservation des
ressources naturelles, indique le rap-
port, précisant que 939.800 arbres ont
été plantés, avec une superficie reboi-
sée de 1.955 Ha à fin 2022.

Le reboisement de compensation
a concerné l'ensemble des axes auto-
routiers construits, avec des superfi-
cies qui dépassaient largement les
superficies déboisées et qui ont atteint
pour le cas du chêne liège 20 fois plus
que la superficie déboisée, fait savoir
la même source.

Concernant l'aménagement pay-
sager des dépendances autoroutières
(aires de service, gares de péage, terre-
plein central, talus, échangeurs), il a
toujours fait partie de tout projet d'in-
frastructure avec un choix de palette
adaptée aux régions traversées par le
réseau autoroutier, nécessitant un mi-
nimum d'arrosage et d'entretien, re-
lève ADM, faisant état d'un total de
2.895.518 arbres et arbustes incluant
différentes espèces végétales adaptées
aux régions traversées.

Ledit rapport jette également la
lumière sur le programme "Al Ard",
dont le bilan compte 35 Ha de talus
traités par ensemencement, 150.000
plants produits annuellement destinés
à fixer les sols sur les talus autorou-
tiers après exploitation de la pépinière
aménagée en collaboration avec l'Ins-
titut national de la recherche agrono-
mique (INRA) et 10.000 jours
homme de travail créés, suite au dé-
veloppement d'activités supplémen-
taires.

En matière de préservation des
ressources naturelles et de la biodiver-
sité, ADM fait état du traitement des
eaux usées des aires de service et ré-
utilisation dans l'arrosage des espaces
verts, du compactage à sec (technique
innovante de construction d'ouvrages
autoroutiers ayant permis l'économie
de 4 millions de m3) et du prétraite-
ment des eaux pluviales au niveau de
la section courante dans des bassins
déshuileurs avant rejet dans le milieu
naturel. 

Il s'agit aussi du recyclage des ma-
tériaux pour les travaux d'entretien de
la chaussée, de la mise en place de
processus administratifs numériques
et l'optimisation de la consommation
qui ont abouti à une diminution de
2.060.500 feuilles A4 de papier en
2022 par rapport à 2019, soit 81% de
réduction. 

Au volet de la biodiversité, ADM
a veillé à préserver la palette végétale
naturelle au niveau des milieux traver-
sés et son utilisation au niveau de
l'emprise, à participer aux pro-
grammes de préservation des espèces
menacées en collaboration avec le
Haut-Commissariat aux eaux et forêts
(grande Outarde et Turnix d'Anda-
lousie) et à prévoir des couloirs de
passage de la petite faune au niveau
des autoroutes à travers des ouvrages
hydrauliques.

S'agissant du programme "Azur",
qui porte sur le volet énergétique,
ADM a mis en place des initiatives
concrètes telles que l'installation de
panneaux photovoltaïques au niveau
de 4 sites et le remplacement de
l'éclairage traditionnel par des sys-
tèmes à LED. 

"Ces actions démontrent le souci
de réduire l'empreinte environnemen-
tale en utilisant des sources d'énergies

renouvelables. En optant pour des
panneaux photovoltaïques, ADM
contribue à la production d'énergie
verte tout en réduisant sa dépendance
aux combustibles fossiles", fait remar-
quer le rapport. 

Et de préciser que 50% des sites
sont équipés en éclairage LED pour
leur éclairage public et 4 gares de
péage d'ADM sont autonomes le jour
par le recours à l'énergie solaire (pan-
neaux photovoltaïques). 

Pour ce qui est de la mobilité
électrique, ADM a mis en place un ré-
seau interurbain de bornes de re-
charge pour véhicules électriques,
avec un taux de localisation de 90%
sur l'axe Tanger-Agadir. La distance
moyenne entre chaque borne est de
26 kilomètres. 

Cette action concrète démontre
son engagement à promouvoir une
mobilité plus respectueuse de l'envi-
ronnement.

Par ailleurs, ADM a rappelé que
la mise en œuvre, depuis 2008 en par-
tenariat avec le ministère de l'Educa-
tion nationale, du Préscolaire et des
Sports, du Programme J/Jeunes es-
poirs, venant en soutien aux écoles
rurales limitrophes au réseau autorou-
tier.

L'action dans ce cadre se poursuit

en 2022 avec l'amélioration des
conditions sanitaires et l’accès aux
ressources numériques au profit de
près de 3.600 élèves grâce aux opéra-
tions de réhabilitation réalisées au ni-
veau de 10 écoles limitrophes, la
reconstruction de l’école primaire li-
mitrophe "Larbi Batma", avec la créa-
tion et l'équipement d’une classe
numérique, dans le cadre du projet de
construction du nouvel échangeur
"Machraa Benabbou".

En matière de sensibilisation à la
sécurité autoroutière, ADM, en par-
tenariat avec l'Association El Bou-
ghaz des conducteurs de poids lourds
(ABCPL), a lancé durant le mois de
Ramadan 2022 la première opération
"Iftar" au profit des conducteurs des
poids lourds (PL) pour souligner l'im-
portance de prendre des pauses sur
autoroute, particulièrement durant le
mois sacré où le manque de sommeil
et la baisse de vigilance au volant
pourraient constituer des risques
d’accidents.

En outre, la société a produit et
diffusé en 2020, puis relancé en 2022,
la première série didactique dédiée à
la sécurité autoroutière, baptisée
#whna_ fl’autoroute, qui cible l’amé-
lioration du comportement au volant
des conducteurs sur autoroute.

Le document 
revient sur le 
bilan des 
programmes 
Vert, Azur et 
Communautaire 
à fin 2022, 
entre autres
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"Quand je suis stressé, je
grince des dents, alors je
dessine des sortes de traits

qui pulsent, rouge vif, sur ma mâchoire",
raconte Niki Smit, un des inventeurs de
Soul Paint, une application de réalité vir-
tuelle pour dessiner ses émotions sur son
corps.

Il est venu cette semaine présenter son
prototype à SXSW, un immense festival
annuel d'arts et de technologies à Austin
au Texas, dans le sud des Etats-Unis.

Dans l'un des salons dédiés à la réalité
virtuelle (VR), des dizaines de participants
regardent des films, testent des jeux vidéo
ou de nouvelles expériences, immergés
dans un ailleurs invisible, les yeux et l'ex-
pression du visage masqués par le casque.

Mais pour Niki Smit comme de nom-
breux autres exposants, en dépit des ap-
parences, la réalité virtuelle est un vecteur
idéal pour se connecter aux autres et à soi-
même.

Soul Paint "est une invitation à plon-
ger en vous-même, à vous explorer", ex-
plique-t-il à l'AFP.

Les utilisateurs enfilent un casque et se
retrouvent dans un univers cotonneux.
Equipés d'un pinceau et d'une palette vir-
tuels, ils ornent à leur guise un mannequin
représentant leur corps.

Ils émergent des tentes blanches du
stand l'air visiblement ému, après avoir

barbouillé leurs estomacs virtuels en vert
maladif  ou leurs têtes en gris soucis, et
avoir dansé pour se libérer symbolique-
ment des émotions pesantes.

"La VR n'est pas une extension du ci-
néma ou des jeux vidéo, c'est un médium
artistique en soi, qui ne s'adresse pas seu-
lement à l'imagination du spectateur, mais
aussi à son corps, car le corps est dans
l'oeuvre", insiste le co-réalisateur.

"Je ne me verrai pas travailler sur un
autre support", abonde Victor Agulhon,
cofondateur de Targo, un studio qui a
produit plusieurs documentaires en VR,
pour emmener le spectateur dans les cui-
sines de chefs étoilés ou lui faire vivre l'en-
quête sur l'assassinat du président
Kennedy.

"Cette technologie permet des choses
inédites en termes de compréhension et
d'empathie, pour se connecter aux his-
toires", ajoute le producteur.

"L'être humain a un désir insatiable de
récits pour comprendre son expérience
dans ce monde. Et il veut que ce soit tou-
jours plus fidèle, plus immersif, plus inter-
actif", a analysé Vince Kadlubek pendant
une conférence sur l'avenir du divertisse-
ment.

Il fait partie des fondateurs de Meow
Wolf, une entreprise spécialisée dans des
installations d'art géantes.

Des jeux vidéo aux expositions im-

mersives et à la réalité virtuelle, les formats
culturels modernes conquièrent le public
en suscitant des interactions et en leur
donnant le contrôle, selon lui.

Voyelle Acker parie aussi sur l'immer-
sion à plusieurs: Small Creative met au
point des expériences de réalité virtuelle
en petits groupes, notamment pour "ra-
mener des publics, parfois éloignés en
termes d'éducation ou de géographie, vers
la culture".

Elle croit beaucoup dans les "expé-
riences synesthésiques, qui mélangent la
vue, l'odorat, le son, et peut-être le goût
demain!"

"Aujourd'hui on peut programmer
tout ce qu'on veut", note-t-elle, mais "il
faut de l'intelligence humaine pour faire
de l'artistique, pour trouver les bonnes
correspondances".

Les créateurs sont en forte demande.
Valeo est venu à SXSW notamment pour
les inciter à inventer de nouvelles formes
de divertissement en voiture.

L'équipementier automobile français a
présenté un jeu vidéo pour les passagers
qui se sert des capteurs (caméras, radars)
pour restituer l'environnement du véhi-
cule dans une course.

Et ce n'est que le début: "on peut ima-
giner interagir avec les autres voitures, les
faire participer à une expérience, comme
partager de la musique", avance Geoffrey

Bouquot, directeur technologique de
Valeo.

"Quel est le pouvoir de la robe à
plumes magique?" demande un ordinateur
dans un mini cinéma où est projeté un
film sans fin, "The Golden Key" ("La clef
en or").

Dans cette œuvre, les ingénieurs ont
combiné plusieurs modèles d'intelligence
artificielle (IA) générative, nourris avec des
dizaines de milliers de contes populaires,
pour produire en continu les images, le
récit et la voix. Les réponses des specta-
teurs influent le résultat en temps réel.

"La robe transcende le temps et l'es-
pace - tissée à partir du plastique flottant
dans l'océan, la tortue cosmique l'a réuti-
lisée pour faire le bien dans le monde", a
ainsi répondu un participant.

L'essor de l'IA génératrice de contenus
inquiète de nombreux artistes, qui crai-
gnent d'être remplacés par des machines.

Mais Melissa Joyner, réalisatrice de
"Reimagined Volume III: Young Thang",
ne pense pas que l'IA aurait été capable de
produire son film d'animation en réalité
virtuelle, inspiré d'un conte nigérian.

"Ce n'est pas juste le résultat de mes
décisions, c'est le fruit de plein de conver-
sations en équipe", souligne-t-elle. L'IA
"ne va pas vous dire +je ne suis pas d'ac-
cord+".

Les artistes de la
réalité virtuelle au
coeur de l'humain
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— Que j’ai de choses à vous dire,
Évariste ! L’amitié a des droits : vous me
permettez d’en user ? Je vous parlerai
beaucoup de vous… et un peu de moi,
si vous le voulez bien. 

Le limonadier ayant apporté une ca-
rafe et des verres, elle versa elle-même
à boire, en bonne ménagère ; puis elle
lui conta son enfance, elle lui dit la
beauté de sa mère, qu’elle aimait à célé-
brer, par piété filiale et comme l’origine
de sa propre beauté ; elle vanta la vi-
gueur de ses grands-parents, car elle
avait l’orgueil de son sang bourgeois.
Elle conta comment, ayant perdu à
seize ans cette mère adorable, elle avait
vécu sans tendresse et sans appui. Elle
se peignit telle qu’elle était, vive, sensi-
ble, courageuse, et elle ajouta : 

— Évariste, j’ai passé une jeunesse
trop mélancolique et trop solitaire pour
ne pas savoir le prix d’un cœur comme
le vôtre, et je ne renoncerai pas de moi-
même et sans efforts, je vous en avertis,
à une sympathie sur laquelle je croyais
pouvoir compter et qui m’était chère. 

Évariste la regarda tendrement : 
— Se peut-il, Élodie, que je ne vous

sois pas indifférent ? Puis-je croire ?… 
Il s’arrêta, de peur d’en trop dire et

d’abuser par là d’une amitié si confiante. 
Elle lui tendit une petite main hon-

nête, qui sortait à demi des longues
manches étroites garnies de dentelle.
Son sein se soulevait en longs soupirs. 

— Attribuez-moi, Évariste, tous les
sentiments que vous voulez que j’aie
pour vous, et vous ne vous tromperez
pas sur les dispositions de mon cœur. 

— Élodie, Élodie, ce que vous dites
là, le répéterez-vous encore quand vous
saurez… 

Il hésita. 
Elle baissa les yeux. 
Il acheva plus bas : 
— … que je vous aime ? 
En entendant ces derniers mots, elle

rougit : c’était de plaisir. Et, tandis que
ses yeux exprimaient une tendre vo-
lupté, malgré elle, un sourire comique
soulevait un coin de ses lèvres. Elle son-
geait : 

« Et il croit s’être déclaré le premier
!… et il craint peut-être de me fâcher
!… » 

Et elle lui dit avec bonté : 
— Vous ne l’aviez donc pas vu,

mon ami, que je vous aimais ? 
Ils se croyaient seuls au monde.

Dans son exaltation, Évariste leva les
yeux vers le firmament étincelant de lu-
mière et d’azur : 

— Voyez : le ciel nous regarde ! Il
est adorable et bienveillant comme
vous, ma bien-aimée ; il a votre éclat,
votre douceur, votre sourire. 

Il se sentait uni à la nature entière, il
l’associait à sa joie, à sa gloire. A ses
yeux, pour célébrer ses fiançailles, les
fleurs des marronniers s’allumaient
comme des candélabres, les torches gi-

gantesques des peupliers s’enflam-
maient. 

Il se réjouissait de sa force et de sa
grandeur. Elle, plus tendre et aussi plus
fine, plus souple et plus ductile, se don-
nait l’avantage de la faiblesse et, aussitôt
après l’avoir conquis, se soumettait à lui
; maintenant qu’elle l’avait mis sous sa
domination, elle reconnaissait en lui le
maître, le héros, le dieu, brûlait d’obéir,
d’admirer et de s’offrir. Sous l’ombrage
du bosquet, il lui donna un long baiser
ardent sous lequel elle renversa la tête,
et, dans les bras d’Évariste, elle sentit
toute sa chair se fondre comme une
cire. 

Ils s’entretinrent longtemps encore
d’eux-mêmes, oubliant l’univers. Éva-
riste exprimait surtout des idées vagues
et pures, qui jetaient Élodie dans le ra-
vissement. Élodie disait des choses
douces, utiles et particulières. Puis,
quand elle jugea qu’elle ne pouvait tar-
der davantage, elle se leva avec décision,
donna à son ami les trois œillets rouges
fleuris à sa fenêtre et sauta lestement
dans le cabriolet qui l’avait amenée.
C’était une voiture de place peinte en

jaune, très haute sur roues, qui n’avait
certes rien d’étrange, non plus que le
cocher. Mais Gamelin ne prenait pas de
voitures et l’on n’en prenait guère au-
tour de lui. De la voir sur ces grandes
roues rapides, il eut un serrement de
cœur et se sentit assailli d’un doulou-
reux pressentiment : par une sorte
d’hallucination tout intellectuelle, il lui
semblait que le cheval de louage empor-
tait Élodie au-delà des choses actuelles
et du temps présent vers une cité riche
et joyeuse, vers des demeures de luxe et
de plaisirs où il ne pénétrerait jamais. 

La voiture disparut. Le trouble
d’Évariste se dissipa ; mais il lui restait
une sourde angoisse et il sentait que les
heures de tendresse et d’oubli qu’il ve-
nait de vivre, il ne les revivrait plus. 

Il passa par les Champs-Élysées, où
des femmes en robes claires cousaient
ou brodaient, assises sur des chaises de
bois, tandis que leurs enfants jouaient
sous les arbres. Une marchande de plai-
sirs, portant sa caisse en forme de tam-
bour, lui rappela la marchande de
plaisirs de l’allée des Veuves, et il lui
sembla qu’entre ces deux rencontres

tout un âge de sa vie s’était écoulé. Il
traversa la place de la Révolution. Dans
le jardin des Tuileries, il entendit gron-
der au loin l’immense rumeur des
grands jours, ces voix unanimes que les
ennemis de la Révolution prétendaient
s’être tues pour jamais. Il hâta le pas
dans la clameur grandissante, gagna la
rue Honoré et la trouva couverte d’une
foule d’hommes et de femmes, qui
criaient : « Vive la République ! Vive la
Liberté ! » Les murs des jardins, les fe-
nêtres, les balcons, les toits étaient
pleins de spectateurs qui agitaient des
chapeaux et des mouchoirs. Précédé
d’un sapeur qui faisait place au cortège,
entouré d’officiers municipaux, de
gardes nationaux, de canonniers, de
gendarmes, de hussards, s’avançait len-
tement, sur les têtes des citoyens, un
homme au teint bilieux, le front ceint
d’une couronne de chêne, le corps en-
veloppé d’une vieille lévite verte à collet
d’hermine. Les femmes lui jetaient des
fleurs. Il promenait autour de lui le re-
gard perçant de ses yeux jaunes, comme
si, dans cette multitude enthousiaste, il
cherchait encore des ennemis du peuple
à dénoncer, des traîtres à punir. Sur son
passage, Gamelin, tête nue, mêlant sa
voix à cent mille voix, cria : 

— Vive Marat ! 
Le triomphateur entra comme le

Destin dans la salle de la Convention.
Tandis que la foule s’écoulait lentement,
Gamelin, assis sur une borne de la rue
Honoré, contenait de sa main les batte-
ments de son cœur. Ce qu’il venait de
voir le remplissait d’une émotion su-
blime et d’un enthousiasme ardent. 

Il vénérait, chérissait Marat qui, ma-
lade, les veines en feu, dévoré d’ulcères,
épuisait le reste de ses forces au service
de la République, et, dans sa pauvre
maison, ouverte à tous, l’accueillait les
bras ouverts, lui parlait avec le zèle du
bien public, l’interrogeait parfois sur les
desseins des scélérats. Il admirait que les
ennemis du juste, en conspirant sa
perte, eussent préparé son triomphe ; il
bénissait le tribunal révolutionnaire qui,
en acquittant l’Ami du peuple, avait
rendu à la Convention le plus zélé et le
plus pur de ses législateurs. Ses yeux re-
voyaient cette tête brûlée de fièvre,
ceinte de la couronne civique, ce visage
empreint d’un vertueux orgueil et d’un
impitoyable amour, cette face ravagée,
décomposée, puissante, cette bouche
crispée, cette large poitrine, cet agoni-
sant robuste qui, du haut du char vivant
de son triomphe, semblait dire à ses
concitoyens : « Soyez, à mon exemple,
patriotes jusqu’à la mort. » 

La rue était déserte, la nuit la cou-
vrait de son ombre ; l’allumeur de lan-
ternes passait avec son falot, et Gamelin
murmurait : 

— Jusqu’à la mort !… 
(A suivre)
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Recettes

Ingrédients : 

1 cuillère à café de graines de cresson
125 g de lentilles
125 g de fèves secs
1 cuillère à soupe de fenugrec
1 oignon râpé
3 tomates râpées
5 cuillères à soupe de persil
Coriandre hachée
1 gousse d'ail écrasé
1 cuillère à café de sel
1/2 cuillère à café de poivre
1 cuillère à café de curcuma
1/2 cuillère à café de gingembre
1 cuillère à café de smen
4 cuillères à soupe d’huile
2,5 litres d'eau
100 g de farine
1 cuillère à soupe de concentré de tomate

(facultatif)
1 cuillère à café de Msakhen

Préparation :

1. Dans la cocotte, mettez 1 cuillère à café
de graines de cresson (hab rchad) + 125 g len-
tilles + 125 g de  fèves secs + 1 cuillère à soupe
de fenugrec + 1 oignon râpé + 3 tomates râpées.

2. Ajoutez 5 cuillères à soupe de persil et co-
riandre hachés + 1 gousse d'ail écrasés + 1 cuil-
lère à café de sel + 1/2 cuillère à café de poivre
+ 1 cuillère à café de curcuma + 1/2 cuillère à
café de gingembre + 1 cuillère à café de smen
+ 4 cuillères à soupe d’huile, mélangez et ajoutez
2,5 litres d'eau. Laissez bouillir et fermez la co-
cotte et laissez cuire 20 minutes.

3. Durant ce temps, prenez 100 g de farine,
mettez-la dans un saladier et ajoutez 1 à 2 cuil-
lère à soupe d'eau et travaillez avec les deux
mains de sorte que vous formiez de petites pâtes
ou de grands grumeaux.

4. Au bout de 20 minutes, ouvrez la cocotte,
ajoutez 1 cuillère à soupe de concentré de to-
mate (facultatif) et 1 cuillère à café de Msakhen
et la pâte, tout en mélangeant, continuez de re-
muer encore 20 minutes pour que la pâte cuisse.

Ftat chatba

Ingrédients : 

6 cuillères à soupe de beurre
1 livre de crevettes (décortiquées)
4 à 6 gousses d'ail moyennes (écrasées et hachées)
1/3 tasse de persil frais (haché)
2 à 3 cuillères à soupe de jus de citron frais
1 tasse de riz blanc à grains longs
Sel et poivre au goût

Préparation : 

1. Faites cuire le riz blanc à grain long selon les instructions sur
l'emballage. Réserver et garder au chaud.

2. Rincez les crevettes sous l'eau froide courante et placez-les sur
du papier absorbant. Tapotez avec du papier absorbant pour sécher.
Si vous préférez cuire les crevettes sans la queue, retirez-les et jetez-
les.

3. Dans une grande poêle, chauffer le beurre à feu moyen jusqu'à
ce que le beurre cesse de mousser, environ 45 secondes.

4. Ajouter l'ail et faire sauter pendant 15 à 20 secondes. Ajouter les
crevettes sautées à feu moyen, en les retournant fréquemment jusqu'à
ce que les crevettes deviennent roses, soit environ 5 minutes.

5. Ajouter le jus de citron, ainsi que le sel et le poivre au goût; bien
mélanger.

6. Verser le riz dans un plat de service. Garnir de crevettes citron-
ail, saupoudrer de persil fraîchement haché et servir immédiatement.

Crevettes à l'ail et au citron avec riz blanc
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Située en plein cœur de la médina
de Fès, la médersa El Attarine est

considérée comme l'une des plus
belles et des plus raffinées écoles co-
raniques du monde musulman.
Construite au 14ème siècle sous le
règne du Sultan mérinide Abou Saïd,
cette splendide médersa fascine par la
richesse de son architecture et de ses
décorations.

Dès l'entrée, les visiteurs sont sub-
jugués par les ornementations d'une
finesse exceptionnelle. La calligraphie
arabe, les mosaïques de zellige aux
motifs géométriques complexes, le
bois de cèdre finement sculpté et les
arabesques se mêlent avec harmonie
pour créer un décor d'une beauté à
couper le souffle. Le raffinement de
ces décorations témoigne du savoir-
faire des artisans de l'époque.

Au cœur de cette médersa se
trouve une cour rectangulaire, entou-
rée de deux galeries latérales donnant
accès aux salles d'études et aux dor-
toirs pouvant accueillir une soixan-
taine d'étudiants. L'oratoire, accessible
par une porte ancestrale au fond de la
cour, offre un espace de recueillement
et de prière.

Dans une déclaration à la MAP,
Abdelfettah Dobli Bennani, président
de l'Association des enseignants de
l'histoire et géographie à Fès, a qualifié
la médersa El Attarine de "merveille
de l'époque mérinide".

Construite en 1353 par le Sultan
Abou Saïd Outhmane Ibn Yacoub,
près de prestigieux monuments que

sont la mosquée Al Quaraouiyine,
l'école Al Masbahhiya et la mosquée
Al Labbarin, elle est considérée
comme l'une des plus belles médersas
léguées par les Mérinides.

M. Bennani souligne que les arti-
sans se sont particulièrement surpas-
sés, bénéficiant de l'expérience acquise
lors de la construction des médersas
précédentes comme Es-Sahrij et Ass-
baayyin. Au-delà de sa splendeur ar-
chitecturale, la médersa El Attarine
perpétue l'héritage éducatif  des éta-
blissements mérinides, qui dispen-
saient un enseignement

pluridisciplinaire allant des sciences
religieuses aux mathématiques, en pas-
sant par l'astronomie et la géométrie,
faisant de Fès un pôle intellectuel ma-
jeur à cette époque là.

Elle avait pour vocation première
d'héberger les étudiants de la presti-
gieuse université Al Quaraouiyine, si-
tuée juste en face. Son architecture
soignée, avec ses salles d'études, sa
cour centrale et ses dortoirs, offrait un
cadre propice aux études dans les
meilleures conditions.

Actuellement, ce monument em-
blématique de Fès est l'un des plus vi-

sités du Maroc. Il témoigne de l'im-
portance accordée à l'enseignement
dans la culture marocaine et plus lar-
gement dans le monde musulman. En
parcourant ses coursives et ses salles
richement décorées, les visiteurs plon-
gent dans l'histoire de l'éducation au
Maroc tout en admirant un véritable
joyau de l'art arabo-musulman.

La médersa El Attarine ne repré-
sente qu'un joyau parmi le vaste ré-
seau de médersas qui jalonnaient jadis
l'ancienne médina de Fès, faisant de
cette ville un pôle d'enseignement et
d'érudition sans pareil dans le monde
musulman médiéval.

De la médersa Al Saffarine à la
médersa Cherratine, en passant par les
médersas Mesbahiya et Bouananiya,
ces établissements formaient un mail-
lage dense d'institutions éducatives ré-
parties dans tous les quartiers de la
médina.

Véritables hauts lieux du savoir,
ces médersas accueillaient des étu-
diants venus des quatre coins du
monde arabo-musulman pour s'ins-
truire auprès des plus grands érudits
de l'époque dans des disciplines va-
riées telles que la théologie, le droit, la
médecine, les mathématiques ou l'as-
tronomie.

Ce foisonnement intellectuel, fa-
vorisé par la munificence des sultans
mérinides, fit rayonner Fès au-delà de
ses frontières et forgea durablement
son renom de capitale spirituelle et
culturelle du Maroc.

Médersa El Attarine à Fès

Chef-d'œuvre mérinide et témoin 
de la tradition éducative marocaine
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Al'occasion de la Journée mondiale du théâtre
qui a lieu le 27 mars, le ministère de la Jeu-

nesse, de la Culture et de la Communication a
annoncé avoir programmé une série d'activités
artistiques festives au niveau national.

Elaboré en collaboration et en coordination
avec les directions régionales et provinciales, ce
programme théâtral couvrira l'ensemble des cen-
tres culturels, des théâtres et des salles de spec-
tacles à travers les différentes régions du
Royaume, précise le ministère dans un commu-
niqué.

Cette année, la célébration officielle de la
Journée mondiale du théâtre aura lieu ce mer-
credi au cinéma Colisée, à Marrakech, la Cité
ocre ayant été sélectionnée comme capitale cul-
turelle du monde islamique en 2024 par l'Orga-
nisation islamique mondiale pour l'éducation, les
sciences et la culture (ISESCO).

Le programme de la célébration officielle
comprendra la lecture du message de la Journée
mondiale du théâtre, des hommages rendus à un
certain nombre d'artistes, ainsi que la présenta-
tion de la pièce "La Victoria" de la troupe Nicolò
Accion pour le cinéma et le théâtre de Ouled

Tayma, lauréate du Grand Prix de la 23e édition
du Festival national du théâtre.

Par ailleurs, le ministère de la Jeunesse, de la
Culture et de la Communication a annoncé l’ou-
verture des candidatures pour la quatrième édi-
tion du Festival national des amateurs du théâtre
(2024) qui aura lieu à Marrakech, sous le Haut
Patronage de Sa Majesté le Roi Mohammed VI.

Le concours est ouvert aux troupes théâ-
trales amatrices, souligne le communiqué du mi-
nistère, précisant que dans le cadre de cette
manifestation culturelle, des éliminatoires auront
lieu dans les différentes régions du Royaume. 

Et d'ajouter que les troupes théâtrales sou-
haitant participer à cette édition sont appelées à
déposer leurs dossiers de candidature à la Direc-
tion des arts du ministère, dans un délai fixé
entre le 27 mars et le 05 avril 2024, comprenant
une demande de participation aux éliminatoires,
ainsi qu’un enregistrement de la pièce de théâtre
sur un support électronique, une fiche de pré-
sentation de la pièce et un dossier légal et admi-
nistratif  de la pièce. 

Pour plus d’informations, les candidats peu-
vent appeler le numéro : 0537274064.

Célébration de la Journée 
mondiale du théâtre à Marrakech

ramadan 14 2024.qxp_Mise en page 1  26/03/2024  11:57  Page5



LIBÉRATION MERCREDI 27 MARS 2024 Ramadan
13

n
12

Publié pour la première fois en novembre 1967 à Paris, chez Bu-
chet-Chastel, La Société du Spectacle est un livre prophétique et

il est plus en avance par rapport à son époque.
Magnifique ouvrage mettant en exergue le propos de Feuerbach

: « Et sans doute notre temps...préfère l’image à la chose, la copie à
l’original, la représentation à la réalité, l’apparence à l’être... ».

Le «directement vécu» se dérobe comme pour laisser place à un
monde illusoire, où tout serait mensonge. Il n’y a plus de vérité, tout
est mensonge ; après tout, la vérité, qu’est-ce que c’est ! Et d’ailleurs,
on en a que faire ! Ce dont on a besoin, ce sont les apparences, c’est
ce qu’on voit! L’être, plus personne maintenant n’en a besoin! On
veut paraître! On veut le Spectacle !

« Le spectacle n’est pas un ensemble d’images, mais un rapport
social entre des personnes, médiatisé par des images ». La vie s’efface
au profit du spectacle et des spectacles. On veut d’une vie spectacu-
laire! Voilà l’essentiel !Alors que tout est spectacle, la vérité se cache.
Et quand il s’agit de la chercher, elle est introuvable. Et si elle se dé-
voile, elle passe pour une folle ! L’époque moderne a ceci de particulier
que tout se transforme en spectacles.

Quand c’est le spectacle qui l’emporte, c’est au vrai la vérité et le
sacré que l’on perd. Feuerbach encore : « Ce qui est sacré pour lui, ce
n’est que l’illusion, mais ce qui est profane, c’est la vérité́ ».

On le voit, avec le modernisme, ça se complique ! Où commence
le mensonge et où s’arrête la vérité ? Comment distinguer le vrai du
faux quand c’est l’illusion qui simule la vérité ? Pire encore, comment
croire quand le mensonge et la vérité ne sont plus distinguables ?

«Chaque notion ainsi fixée n’a pour fond que son passage dans
l’opposé : la réalité surgit dans le spectacle, et le spectacle est réel. 
Cette aliénation réciproque est l’essence et le soutien de la société exis-
tante ».

Images, rien que des images, à n’en pas finir ! Métamorphose !
« Là où le monde réel se change en simples images, les simples

images deviennent des êtres réels ».
Sommeil et hypnose ! Fin de la philosophie et de l’action ! Fini, le

discernement !
Toujours d’une grande actualité, La Société́ du Spectacle dénonce

le faux et le mensonge. Guy Débord a compris l’enjeu et ce très tôt,
depuis 1967.

Par Najib Allioui

Bouillon de culture

Les Golden Globes seront diffusés
sur CBS pendant cinq ans
Les Golden Globes ont annoncé lundi

avoir passé un accord avec CBS qui
prévoit leur diffusion pendant cinq ans sur
cette chaîne américaine, un signe de re-
dressement pour une cérémonie qui a tra-
versé une crise existentielle ces dernières
années.

CBS accepte ainsi d'héberger à long
terme cet événement convalescent, qui
tente de faire oublier des accusations de
corruption et de racisme, après l'avoir dif-
fusé ponctuellement en janvier.

"Nous sommes très fiers de pouvoir
continuer à compter sur CBS pour la dif-
fusion des Golden Globes", a déclaré Jay
Penske, l'un des nouveaux responsables de
la cérémonie.

"CBS a défendu les Globes pendant
une période très difficile et a compris leur
valeur", a-t-il ajouté.

Longtemps perçus comme un trem-
plin essentiel vers les Oscars, les Golden
Globes étaient précédemment diffusés sur
NBC.

Mais face aux scandales qui ont miné
l'organisation de la cérémonie, la chaîne
avait interrompu son partenariat.

En 2021, le Los Angeles Times avait
révélé que le jury des Golden Globes ne
comptait aucun membre noir et que ses
membres acceptaient de somptueux ca-
deaux de la part des studios.

De quoi provoquer une vaste crise:
l'existence même de l'événement et sa per-
tinence pour Hollywood ont paru mena-
cées ces dernières années.

Pour faire oublier ces scandales, les
Golden Globes ont été rachetés par un
groupe d'investisseurs privés et l'associa-
tion qui constituait leur jury a été dissoute.
Des réformes ont été mises en place pour
améliorer l'éthique des votants et accroître
leur diversité.

Après avoir entièrement boycotté la
cérémonie en 2022, Hollywood a montré
qu'il était prêt à passer l'éponge. Malgré
quelques absents de marque, les éditions

2023 et 2024 des Golden Globes ont fait
le plein de stars, dont Steven Spielberg,
Michelle Yeoh ou Margot Robbie.

CBS a probablement été convaincu
également par le rebond encourageant de
leur audience: dopée par la présence des
blockbusters "Oppenheimer" et "Barbie",
la dernière cérémonie a attiré 9,4 millions
de téléspectateurs, après le plus bas histo-
rique de 6,3 millions de téléspectateurs en
2023.

Dans le cadre du nouvel accord avec
la chaîne, les Golden Globes seront éga-
lement diffusés sur la plateforme de strea-
ming Paramount+.

La Société du Spectacle
Guy Débord

Théâtre
Le Complexe culturel d'Essaouira ac-

cueillera, aujourd’hui, une représentation
théâtrale intitulée "Armad", dans le cadre de
la Journée mondiale du théâtre.

Ecrite par Abdelmajid Seyagh et mise en
scène par Noureddine Alaoui, cette pièce
théâtrale monodrame explore le parcours
d'émancipation des femmes, confrontées
aux normes et traditions sociales, et en quête
d'autonomie sur le plan personnel.

Musique

Dans le cadre de l’événement "Les nuits
du Ramadan", l’espace "Dar Souiri" accueil-
lera ce jeudi une soirée musicale dédiée à
l'art du Malhoune.

Les épris de ce genre musical authen-
tique auront ainsi rendez-vous avec un spec-
tacle signé la troupe "El Hallab", qui promet
une performance captivante, mettant en va-
leur non seulement la virtuosité musicale,
mais également l'essence profonde et l'héri-
tage culturel du Malhoune.

Décès de Fatima
Loukili

Fatima Loukili a rendu l’âme mardi
après un long combat contre la maladie du
cancer. De son vivant, la regrettée avait dé-
croché un diplôme universitaire en philoso-
phie et en sciences sociales avant d’exercer
en tant que journaliste à Medi 1, la TVM et
2M.

La défunte avait contribué également
dans le monde du 7ème art, en étant scéna-
riste.

En ces douloureuses circonstances, Li-
bération présente ses condoléances les plus
attristées à la famille de la regrettée.

Nous sommes à Dieu et à Lui nous re-
tournons.
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Les pathologies neurologiques, principale
cause mondiale de problèmes de santé

Ramadan
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Les pathologies qui frap-
pent le système nerveux,
comme les démences de

type Alzheimer mais aussi les
migraines ou les conséquences
d'un AVC, sont désormais la
principale cause mondiale de
problèmes de santé, selon une
vaste étude parue vendredi.

Selon ce travail, paru dans le
Lancet Neurology, ce ne sont
donc plus les pathologies cardio-
vasculaires, mais bien celles d'or-
dre neurologique au sens large,
qui causent le plus de tort aux
personnes encore en vie.

En 2021, 43% de la popula-
tion mondiale - soit 3,4 milliards
de personnes - était touchée par
un trouble neurologique, selon
cette étude menée par des cen-
taines de chercheurs sous l'égide
de l'Institute for Health Metrics
and Evaluation (IHME), orga-
nisme de référence en matière de
statistiques de santé.

Ce niveau serait bien plus
élevé que les estimations ac-
tuelles et signifierait que ces
troubles ont bondi de plus de
moitié depuis 1990.

Les chercheurs y voient entre
autres une conséquence du vieil-

lissement de la population, d'au-
tant que la grande majorité des
troubles neurologiques ne peu-
vent être guéris et perdurent
donc potentiellement pendant
des années jusqu'au décès.

Toutefois, cette réalité est
aussi liée à une évolution de la
classification de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS), qui
répertorie désormais les AVC
(accidents vasculaires cérébraux

comme une pathologie neurolo-
gique et non cardiovasculaire, un
choix suivi par les auteurs de
l'étude.

Or, parmi les pathologies
neurologiques, ce sont de loin

les AVC qui provoquent le plus
de handicaps et de problèmes de
santé. Selon l'étude, ils ont fait
perdre 160 millions d'années de
vie en bonne santé - un indica-
teur censé aller au-delà de la sim-
ple espérance de vie pour
prendre en compte la situation
réelle des personnes - à l'ensem-
ble de la population mondiale.

Suivent l'encéphalopathie
néonatale, une forme de patho-
logie qui comme son nom l'in-
dique frappe un enfant dès la
naissance, les démences de type
Alzheimer, puis les consé-
quences neurologiques du dia-
bète. Les méningites et
l'épilepsie occupent la suite du
classement.

Quant aux séquelles neurolo-
giques du Covid, qui constituent
notamment l'un des volets du
Covid long, elles figurent à la
vingtième place.

En matière de mortalité, les
problèmes neurologiques ont
tué plus de 11 millions de per-
sonnes en 2021, selon l'étude.
On reste ici en-dessous du bilan
des maladies cardiovasculaires -
19,8 millions - qui sont souvent
plus vite meurtrières.
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C'est de la fatigue inutile !

Pierre Dac

********
Le premier homme qui est mort a dû

être drôlement surpris.
Georges Wolinski

Blagues
Où vont les biscottes pour danser ?

En biscothèque.
***************

Quel est le style musical préféré des médecins ?
Le blouse.

***************

Comment appelle-t-on un chat qui va dans l'espace ?
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Sport

Hicham Dmii nommé entraîneur de
la sélection olympique du Bahreïn
La Fédération de football du Bahreïn a annoncé, lundi,

la nomination du cadre marocain Hicham Dmii à la
tête de sa sélection olympique.

La cérémonie de signature du contrat a eu lieu au siège de
la Fédération de football du Bahreïn, en présence de son se-
crétaire général, Rached Zoghbi.

Le technicien marocain a choisi comme assistants Faouzi

Ayech en tant qu'entraineur adjoint, et les Marocains Brahim
Bougrine (entraîneur des gardiens) et Aziz Kahouich (prépa-
rateur physique). Le cadre marocain avait entraîné plusieurs
clubs des championnats professionnels de première et
deuxième divisions, menant l’Olympique club de Safi à la finale
de la Coupe du Trône de la saison 2015-2016, perdue face au
MAS de Fès sur le score de 2-1.

Le sélectionneur marocain de la Jordanie, Hou-
cine Ammouta, ainsi que ses joueurs et les
membres de son staff  ont été décorés, lundi à

Amman, par SM le Roi Abdallah II, de la Médaille du
Jubilé d’Argent.

La Médaille du Jubilé d'Argent est une haute dis-
tinction créée spécialement cette année pour les 25
ans de règne du Roi Abdallah II.

Le Souverain hachémite a remis cette distinction
aux membres de la sélection nationale de football en
reconnaissance de leur prouesse aux phases finales de
la dernière Coupe d’Asie des nations au Qatar, où ils
ont forcé l’admiration et atteint la finale pour la pre-
mière fois dans l’histoire du football jordanien.

A cette occasion, le Roi Abdallah II a assuré les

Nashama de tout son soutien en vue d’une qualifica-
tion historique pour la Coupe du monde 2026.

La sélection jordanienne devait recevoir hier à
Amman son homologue du Pakistan pour le compte
de la quatrième journée (groupe G) des éliminatoires
asiatiques jumelées qualificatives pour le Mondial-
2026 et la Coupe d’Asie 2027.

Les Nashma sont deuxièmes de leur groupe avec
un total de quatre points. Ce groupe est dominé par
l’Arabie Saoudite, leader avec neuf  points.

Au terme des matches du deuxième tour, les deux
premières équipes de chaque groupe se qualifieront
pour la Coupe d'Asie 2027 en Arabie Saoudite, ainsi
que pour le troisième tour des éliminatoires du Mon-
dial-2026.

Ammouta et ses joueurs décorés de la Médaille du Jubilé d'Argent

Walid Regragui : Les matchs contre l’Angola et la Mauritanie, une
opportunité pour développer le jeu contre des équipes défensives

Les matchs amicaux contre l’Angola
et la Mauritanie constituent une oc-
casion pour développer le jeu et
trouver des solutions offensives

contre des équipes qui s'appuient sur une
animation défensive solide, a indiqué le sé-
lectionneur national, Walid Regragui, lundi
à Agadir.

"Ces matchs amicaux sont l'occasion de
trouver des solutions offensives face à des
équipes africaines maîtrisant les plans défen-
sifs", a affirmé Regragui lors de la confé-
rence de presse précédant le match contre la
Mauritanie, ajoutant que la sélection natio-
nale est amenée à disputer de nombreux
matchs de ce genre. 

"Dans de tels matchs, il faut éviter les
blessures et exploiter toutes les opportuni-
tés. Le staff  technique travaille pour créer
l'harmonie nécessaire entre les joueurs nou-
veaux et aux expérimentés", a souligné le sé-
lectionneur national.

"On essaye d'impliquer progressivement
de nouveaux joueurs dans toutes les lignes,
tout en maintenant l'épine dorsale de
l'équipe nationale", a-t-il expliqué, ajoutant
qu'il souhaite donner à tous les joueurs un
temps de jeu.

Regragui a, par ailleurs, souligné que la
ligne offensive de l'équipe nationale a besoin
de confiance et de soutien pour avoir davan-
tage d'efficacité devant le but, estimant que
la compétition au sein du groupe est impor-
tante pour motiver les attaquants à donner
le meilleur d'eux-mêmes.

Concernant l'approche tactique, le sélec-
tionneur national a relevé que "les nom-
breuses options disponibles actuellement
donnent la possibilité de modifier l'approche
tactique adoptée, en fonction de la nature
des équipes adverses", notant toutefois que
"les prochaines échéances ne laissent pas
beaucoup de temps pour expérimenter de
nombreux plans tactiques".

En outre, Regragui a noté que le staff
technique travaille au développement des
performances des joueurs sur les coups de
pied arrêtés, notamment dans les matchs à
prédominance tactique, exprimant sa satis-

faction quant au niveau des nouveaux
joueurs et à la valeur ajoutée qu'ils ont ap-
portée.

Affirmant que le travail pour rajeunir
l'équipe nationale se poursuit, il a souligné
que l’effectif  est composé d'éléments expé-
rimentés et de jeunes joueurs capables de
participer aux Jeux olympiques de Paris l'été
prochain.

Le sélectionneur national a insisté que la
porte de l'équipe du Maroc reste ouverte à
tous les joueurs qui méritent de porter le
maillot national.

Et d'ajouter que "tous les joueurs sont
en bonne forme et parfaitement prêts pour
le match contre la Mauritanie".

Coupe du Trône

L'USM Oujda (Botola Pro D2) s'est qualifiée pour les huitièmes de finale
de la Coupe du Trône de football (saison 2022-2023), en battant le FUS
de Rabat par 3 buts à 1 (1-1 temps réglementaire), lundi soir au stade

d’honneur d’Oujda.
L’USM a poinçonné son billet pour la prochaine phase grâce à un hat-trick

d’brahim Omari (24e, 90+12e, 90+23e). Ayoub Mouloua a réduit l’écart pour le
FUS à la 42e minute.

Voici les résultats et le programme des matches des seizièmes de finale de la
Coupe du Trône de football (22h00):

Groupe Nord:
Samedi 23 mar
Association Qods Taza (amateurs) – (+) Union Touarga 0 – 2
Dimanche 24 mars:
Widad Temara (amateurs) – 
(+) Racing Casablanca (Botola Pro D2) 0 – 1
Lundi 25 mars:
(+) Union musulmane Oujda (Botola Pro D2) - FUS Rabat 3 – 1
Jeudi 28 mars:
Maghreb Fès - Ittihad Tanger
Reporté:
Renaissance Berkane - AS FAR
Groupe Sud:
Samedi 23 mars:
(+) Olympique Dcheira (Botola Pro D2) - Ittihad Fkih Bensaleh (amateurs) 3 – 1
Jeudi 28 mars:
Kawkab Marrakech (Botola Pro D2) - Hassania Agadir
Vendredi 29 mars:
Olympique Khouribga (Botola Pro D2) - Difaa El Jadida (Botola Pro D2)
Chabab Mohammedia - Youssoufia Berrechid
Samedi 30 mars:
Renaissance Zemamra - Jeunesse Benguerir (Botola Pro D2)
Raja Casablanca - Olympic Safi
Dimanche 31 mars:
Wydad Casablanca - Jeunesse Sportive Salmi
N.B: les équipes précédées du signe (+) sont qualifiées pour les huitièmes de

finale.

Natifs de 2007
La sélection nationale des natifs de

2007 s'est imposée face à son homologue
tunisienne sur le score de 2 buts à 1, lundi
au stade Chedli Zouiten à Tunis.

Le premier match qui a opposé les
deux sélections, vendredi dernier sur la
même pelouse, s'est soldé par une victoire
(1-0) des Lionceaux de l'Atlas. 

Ces deux rencontres s'inscrivent dans
le cadre de la préparation des deux sélec-
tions pour les éliminatoires de la prochaine
CAN U17, programmée au mois de no-
vembre prochain au Maroc.
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